ARRETE

DE RADIATION DES CADRES
POUR PERTE D UNE CONDITION GENERALE DE RECRUTEMENT
DE M……….

GRADE ……………..

Le Maire (ou le Président) de .........................................................................................,

Vu le code pénal, notamment les articles 131-26 et 132-21, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L. 321-1 et L. 550-1, 

Vu le décret n°89-229 du 17 avril 1989 relatif aux commissions administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, notamment le IV de l’article 37-1,

Vu le .......................... (indiquer la nature de la décision de justice), en date du …… devenu définitif, mentionnant 

Le cas échéant, Vu le bulletin n°2 du casier judiciaire de M. / Mme ..........................., délivré le …… (date), indiquant que M …….a perdu ses droits civiques  (préciser le ou les droits civiques perdus : droit de vote et/ou éligibilité), 

Considérant que l’article L. 550-1 code général de la fonction publique prévoit que la perte de la nationalité française, la déchéance des droits civiques ou l'interdiction par décision de justice d'exercer un emploi public entraîne radiation des cadres et perte de la qualité de fonctionnaire. 
Considérant que dans les cas susvisés, l’autorité territoriale est tenue de prononcer la radiation avec effet à la date de perte des droits, sans respect de la procédure disciplinaire,

A R R E T E              

	ARTICLE 1 :
	M. / Mme ......................, ……………… (grade), est radié(e) des cadres pour perte de la nationalité française /déchéance des droits civiques / l'interdiction par décision de justice d'exercer un emploi public ( choisir selon la situation) à compter du ……………………….. (date de perte des droits, un effet rétroactif est donc possible).



	ARTICLE 2 :
	 M. / Mme ...................... pourra, s'il est réintégré dans la nationalité française ou à l'expiration de la période de privation de ses droits civiques ou d'interdiction d'exercer un emploi public, solliciter sa réintégration auprès de l’autorité territoriale. Cette demande sera soumise à l’avis de la commission administrative paritaire compétente. L’autorité territoriale disposera de la faculté d’accepter ou de refuser cette demande, au regard de la nature des faits ayant été à l’origine de la perte des droits civiques et de la nature des fonctions exercées.


  ARTICLE 2 / 3 :  Le Directeur Général des services  est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à Monsieur le Préfet et dont ampliation sera notifiée à l'intéressé(e), au Centre de Gestion et à Monsieur l'Agent Comptable de la Trésorerie ………………….










Fait à ………….., le ………………  

     








Le Maire (ou le  Président),     
Nom/prénom

Signature et Tampon

Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans

dans un délai de deux mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.    


Notifié le ..................................... 

Signature de l’agent :

Création janvier 2023

